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RESUME 

Objectifs : L’objectif principal de notre étude était d’évaluer la conformité globale du 

prélèvement sanguin dans le cadre du dépistage néonatal. L’objectif secondaire était de 

préciser la conformité pour chacune des étapes du prélèvement sanguin et identifier les 

critères les moins respectés afin de dégager des axes d’amélioration. 

Méthodes : Nous avons réalisé une étude observationnelle d’évaluation des pratiques 

professionnelles transversale et mono-centrique réalisée par observation directe de situations 

de soins concernant le prélèvement sanguin dans le cadre du dépistage néonatal en Unité 

Mère-Enfant au Centre Hospitalier Annecy Genevois. 

Résultats : 30 observations ont été réalisées. La conformité globale du prélèvement sanguin 

était de 6,7%. Les taux de conformité concernant les différentes étapes du prélèvement 

sanguin étaient de 90% au niveau administratif, 6,7% au niveau de la préparation du 

prélèvement sanguin, 96,7% au niveau du recueil de sang, 100% pour le séchage, 93,3% pour 

la traçabilité et 93,1% pour l’envoi du prélèvement.  

Conclusion : L’évaluation et la description des pratiques professionnelles a permis de 

suggérer quelques axes d’amélioration afin de respecter au mieux les recommandations : 

remettre à jour le protocole du service, développer la pratique du prélèvement  au sein. 

Mots-clés : Dépistage néonatal – Evaluation des Pratiques Professionnelles – Prélèvement 

sanguin  

  



 

ABSTRACT 

Objectives: Our study’s main objective was to evaluate the overall compliance of the blood 

sample in the context of neonatal screening. The secondary objective was to identify the 

criteria mentioned in the protocol that were the less applied to identify ways of improvement.  

Methods: We performed an evaluation of professional practices. It’s an observational, cross-

sectional, mono-centric study carried out by the direct observation of care situations about 

blood sample in the context of neonatal screening in Mother-Child Unit at Annecy Genevois 

Hospital. 

Outcomes: 30 observations were done. The overall compliance of the blood sample was 

6,7%. Compliance rates for each step of taking blood sample were  90% about administrative, 

6,7% about preparation of blood sample, 96,7%  about blood collection, 100% about drying, 

93,3% about traceability and 93,1% for sample shipment. 

Conclusion: The evaluation and description of professional practices made it possible to 

suggest some areas of improvement in order to best respect the recommendation: to update 

the service protocol, breastfeeding during venepuncture 

Key words: Neonatal screening – Professional practices - Blood sample   
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I. Abréviations  

AES : Accident d’Exposition au Sang  

AFDPHE : Association Française pour le Dépistage et la Prévention des Handicaps de 

l’Enfant  

AG : Age Gestationnel 

CHANGE : Centre Hospitalier Annecy Genevois  

CPias : Centre d’appui pour la Prévention des Infections Associées aux Soins  

CRDN : Centre Régional de Dépistage Néonatal  

HCS : Hyperplasie Congénitale des Surrénales 

NN : Nouveau-Né 

PEC : Prise En Charge 

SA : Semaine d’Aménorrhée 

UME : Unité Mère-Enfant  
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II. Introduction  

Le dépistage néonatal consiste à partir d’un prélèvement sanguin à identifier les nouveau-nés 

susceptibles d’être atteints d’une des cinq maladies graves dont la liste a été fixée par Arrêté 

en 2018 (phénylcétonurie, hypothyroïdie congénitale, hyperplasie congénitale des surrénales, 

mucoviscidose, drépanocytose sur population ciblée) [1]. Son objectif est d’établir un 

diagnostic précoce afin de mettre en place une prise en charge spécifique pouvant modifier 

l’évolution de la maladie et éviter l’apparition de lésions irréversibles[2]. Depuis 2008, ce 

dépistage est inscrit au code de la santé publique et les professionnels de santé ont l'obligation 

de le présenter aux familles[3].  

Le principe du prélèvement sanguin du dépistage néonatal est de déposer une goutte de 

sang sur chaque pastille d’un papier buvard en s’assurant d’une imprégnation identique 

recto-verso. Le prélèvement peut être fait par ponction veineuse ou capillaire. Le papier 

buvard est complété d’une fiche de renseignements du nouveau-né. Après le séchage, le 

prélèvement est acheminé par voie postale au centre de dépistage qui effectue les analyses.  

Cette méthode de dépistage permet une facilité de recueil et de transport des échantillons 

collectés.  

Ce prélèvement est réalisé à 3 jours de vie soit 72 heures de vies révolues. C’est le délai 

nécessaire pour  le dépistage de la phénylcétonurie qui n’est pas décelable à la naissance, il 

faut attendre que l’alimentation soit mise en place pour pouvoir la détecter. Toutefois, le 

dépistage néonatal peut être effectué à partir de 48 heures de vie en cas de sortie précoce sans 

altérer la fiabilité des résultats [4]. 

En revanche, un mauvais recueil de sang a un impact sur la fiabilité des résultats. En effet, 

une superposition des gouttes de sang peut engendrer une surestimation du risque et classer 

le nouveau-né (NN) comme suspect alors qu’il ne l’est pas. A l’inverse, une quantité 
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insuffisante de sang peut entrainer une sous-estimation du risque et ne permet pas de 

diagnostiquer un enfant malade [4].  

Au-delà du recueil de sang, d’autres étapes du dépistage néonatal peuvent impacter la 

fiabilité des résultats notamment un non-respect des péremptions des buvards, une souillure 

par des produits extérieurs ou un temps de séchage insuffisant [5].  

Le Centre Régional de Dépistage Néonatal (CRDN) de Grenoble a établi un document qui 

recense les tâches de sang jugées non conforme. Celles-ci ne seront pas analysées et un 

nouveau prélèvement sanguin sera demandé [5].  

De plus, une étude britannique de 2015 insiste sur la qualité de l’échantillon sanguin pour 

obtenir des résultats fiables et prévenir l’anxiété des parents causée par des résultats 

faussement positifs.  

Pour cela, elle recommande de ne pas analyser les prélèvements sanguins dont : 

- l’échantillon est compressé en cas de prélèvement capillaire  

- le volume de sang est insuffisant (inférieur à 8mm de diamètre) 

- plusieurs gouttes de sang ont été déposées pour former une seule tâche de sang sur 

une même pastille [6].  

De nombreux référentiels insistent sur la rigueur du professionnel de santé dans la réalisation 

du prélèvement sanguin [4,7]. Pour cela,  chaque établissement établit un protocole qui 

permet aux professionnels de se référer aux bonnes pratiques. Au Centre Hospitalier Annecy 

Genevois (CHANGE), le protocole « Test de Guthrie en maternité » a été mis en place en mai 

2014 (cf annexe II), le protocole s’applique à l’ensemble des nouveau-nés et décrit les 

différentes étapes du dépistage néonatal.  

La première étape est la création de la fiche de renseignements du nouveau-né. Dans les 

premiers jours du séjour à la maternité, il est du rôle de la sage-femme d’informer les parents 

sur les objectifs du dépistage néonatal. Elle devra recueillir leur consentement oral pour la 
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réalisation du prélèvement sanguin et écrit en cas d’examen de biologie moléculaire pour le 

dépistage de la mucoviscidose. Elle appréciera le risque de drépanocytose pour leur enfant 

selon leur origine géographique [8]. Le 3
ème

 jour de vie (72 heures de vies révolues) 

correspond à la réalisation du prélèvement sanguin, le protocole rappelle les bonnes pratiques 

de réalisation et la traçabilité a effectué. Enfin, la dernière étape correspond à l’envoi du 

prélèvement sanguin au centre de dépistage dans les meilleurs délais. 

 

L’objectif principal de cette étude est d’évaluer la conformité globale du prélèvement sanguin 

dans le cadre du dépistage néonatal par rapport au protocole « Test de Guthrie en maternité » 

datant de 2014 au sein du CHANGE. 

 

L’objectif secondaire est d’évaluer la conformité de chacune des étapes du prélèvement 

sanguin et  d’identifier les critères les moins respectés afin de dégager des axes 

d’amélioration. 
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III. Matériels et méthodes 

1) Type d’étude  

Il s’agit d’une étude observationnelle d’évaluation des pratiques professionnelles, transversale 

mono-centrique réalisée par observation directe. 

2) Site d’étude  

L’étude s’est déroulée en Unité Mère-Enfant (UME) à la maternité du centre hospitalier 

Annecy Genevois (Maternité de type 2B), sur la période de septembre 2018 à janvier 2019.  

3) Echantillon de l’étude  

Pour cette étude, 30 situations de soins concernant le prélèvement sanguin dans le cadre du 

dépistage néonatal ont été estimées nécessaire[9].  

Etaient éligibles tous les prélèvements sanguins du dépistage néonatal effectués en UME au 

CHANGE pendant la période d’observation. 

 Critères d’inclusion 

Ont été inclus les prélèvements sanguins réalisés par des sages-femmes en salle de soin en 

UME, chez des enfants nés après 37 SA.  

 Critères d’exclusion  

Ont été exclus les prélèvements sanguins réalisés lors d’une mise au sein et les nouveau-nés 

avec un âge gestationnel (AG) compris entre 36 et 37 semaines d’aménorrhées.  

De la même façon, les sages-femmes refusant de participer à l’étude ont été exclues. 

Nous avons exclu les situations de soins où le préleveur était une (e) étudiante (e) sage-

femme. 
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4) Critères de conformité 

Nous avons choisi d’étudier, dans un premier temps, la conformité globale du prélèvement 

sanguin dans le cadre du dépistage néonatal par rapport au protocole établi en nous basant sur 

des critères essentiels.  

 

Dans un deuxième temps, nous avons choisi d’étudier le respect du protocole selon 6 grands 

thèmes : 

- La conformité administrative 

- La conformité de la préparation du prélèvement sanguin 

- La conformité du recueil du prélèvement sanguin  

- La conformité du temps de séchage  

- La conformité de la traçabilité du prélèvement sanguin  

- La conformité de l’envoi du prélèvement sanguin 

 

Pour chaque étape du prélèvement, nous avons défini les critères essentiels comme des 

critères indispensables pour que le prélèvement sanguin soit interprétable par le laboratoire 

d’analyses biochimiques. 

 

En ce qui concerne la conformité administrative, neuf critères sont à vérifier sur le carton de 

prélèvement : 

- L’identité de l’enfant (nom, prénom, date et  heure de naissance) 

- L’âge gestationnel 

- Le sexe et le poids de l’enfant  

- Le lieu et le numéro d’accouchement 

- Les coordonnées des parents (adresse, numéro de téléphone) 
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- Le médecin traitant  

- L’appréciation du risque de drépanocytose (case cochée) 

- Le consentement écrit pour le test génétique de la mucoviscidose 

- Le buvard n’est pas périmé (date de péremption au verso de la fiche de prélèvement, 

sous les tâches de sang) 

 

Nous avons considéré que l’ensemble de la partie administrative était conforme si les six 

critères essentiels surlignés en gras étaient respectés. 

Si l’un de ces six critères n’était pas respecté, l’ensemble de la partie était jugé non conforme. 

 

Pour la conformité de la préparation du prélèvement sanguin, cinq critères sont à 

respecter : 

- La vérification de l’identité de l’enfant avant le prélèvement  

- La conformité de l’heure de prélèvement (à partir de 72 heures de vie révolues) 

- La prise en charge de la douleur du nouveau-né 

- Le port de gants non stériles  

- La désinfection de la zone de prélèvement par un antiseptique préconisé en maternité  

 

Nous avons considéré que l’ensemble de la partie préparation du prélèvement sanguin était 

conforme si les deux critères essentiels surlignés en gras étaient respectés. 

Si l’un de ces deux critères n’était pas respecté, l’ensemble de la partie était jugé non 

conforme. 

 

Pour la conformité du recueil du prélèvement sanguin,  cinq critères sont à respecter :  

- Une goutte de sang dans chaque pastille en quantité suffisante  
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- L’imprégnation identique recto verso  

- Le remplissage des 6 pastilles  

- Aucune souillure de produits extérieurs  

- Aucune souillure de sang sur la zone d’identification  

 

Nous avons considéré que l’ensemble de la partie recueil du prélèvement sanguin était 

conforme si les cinq critères essentiels en gras étaient respectés. Si un des cinq critères n’était 

pas respecté, l’ensemble de la partie était jugé non conforme. 

 

Pour la conformité du temps de séchage, trois critères sont à respecter :  

- Le séchage à l’air libre, loin d’une source de chaleur  

- Le séchage sur le support prévu à cet usage, sans superposition des cartons de 

prélèvement 

- Le respect des 2 heures de séchage 

 

Nous avons considéré que l’ensemble de la partie temps de séchage était conforme si les trois 

critères essentiels en gras étaient respectés. Si un des trois critères n’était pas respecté, 

l’ensemble de la partie était jugé non conforme. 

 

Pour la conformité de la traçabilité du prélèvement sanguin, trois critères sont à respecter :  

- La traçabilité sur le carton de prélèvement (nom du préleveur, date et heure de 

réalisation du prélèvement sanguin) 

- La traçabilité dans le carnet de santé (nature des examens de dépistage réalisés, date de 

réalisation du prélèvement sanguin, identité du préleveur)  
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- La traçabilité dans le dossier de soin du nouveau-né (date de réalisation du 

prélèvement sanguin, notifié si le dépistage de la drépanocytose a été coché, nom et 

signature du préleveur) 

 

Si le critère essentiel surligné en gras était respecté, l’ensemble de la partie traçabilité du 

prélèvement sanguin était jugé conforme. S’il n’était pas respecté, l’ensemble de la partie était 

jugé non conforme. 

 

Pour la conformité de l’envoi du prélèvement sanguin, quatre critères sont à respecter :  

- Le carton de prélèvement est adressé au CRDN le jour même ou au plus tard le 

lendemain  

- L’inscription de la date de réalisation du prélèvement  

- L’inscription de la date d’envoi du carton de prélèvement  

- L’inscription du dépistage de la drépanocytose s’il a été demandé 

 

Si le critère essentiel en gras était respecté, l’ensemble de la partie envoi du prélèvement 

sanguin était jugé conforme. S’il n’était pas respecté, l’ensemble de la partie était jugé non 

conforme. 

5) Recueil de données  

Les données ont été recueillies par observation directe au travers d’une grille d’observation. 

La grille d’observation a été élaborée à partir du protocole « Test de Guthrie en maternité » 

mise en place dans l’unité mère-enfant du CHANGE depuis 2014 (cf annexe II). En référence 

aux bonnes pratiques de soins, nous avons inclus un critère d’identitovigilance (la vérification 

de l’identité de l’enfant avant le prélèvement) et un critère de précaution standard d’hygiène 

(le port de gant avant d’effectuer le soin)  
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Les données recueillies ont été classées selon deux variables: Oui, Non. 

Un critère conforme entrainait une réponse « OUI » et un critère non conforme entrainait une 

réponse « NON ».  

Pour le critère « Prise en charge de la douleur (PEC) du NN » qui consiste à faire téter une 

solution sucrée de saccharose 30% à l’enfant pendant 2 minutes avant la réalisation du soin, 

nous avons considéré en plus des réponses « oui » et « non », une réponse « partiellement » si 

l’analgésie sucrée était réalisée mais le délai de succion n’était pas respecté.  

Certaines données ont été recueillies à travers le dossier de soin du nouveau-né, le carnet de 

santé de l’enfant et le classeur de naissance du service. Afin d’étudier la traçabilité de l’envoi 

du prélèvement, l’observateur a relevé les numéros d’accouchement  pour étudier celle-ci 

dans le classeur de naissance. 

Deux observations avaient été réalisées afin de tester la validité de la grille d’observation, 

nous amenant à la modifier (cf annexe I). 

Avant le début des observations, les sages-femmes ont été informées qu’une étudiante en 

cinquième année de maïeutique les observerait dans le cadre de son mémoire de fin d’étude 

portant sur le dépistage néonatal. Les praticiens ont alors été libres d’accepter ou de refuser 

l’observation. Le consentement oral des parents du nouveau-né à la présence d’une tierce 

personne a été demandé. Pendant la durée du recueil de données, l’observateur n’a participé à 

aucun soin. 

Les situations de soin ont été choisies de manière aléatoire selon les disponibilités de 

l’observateur et les conditions de service. L’observateur était présent sur une demi-journée et 

observait tous les prélèvements sanguins correspondant à ces critères d’inclusion. 

Notre étude évaluant des situations de soins, certains professionnels de santé ont été observés 

plusieurs fois.  
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6) Critères de jugement  

Le critère de jugement principal est le pourcentage de conformité des pratiques par rapport au 

protocole dans sa globalité. 

Les critères de jugement secondaires étaient les pourcentages de conformité pour chaque 

étape du prélèvement sanguin. 

 

7) Traitement des données et analyse statistique  

Les variables qualitatives sont exprimées en effectif, pourcentage afin d’établir un 

pourcentage de conformité. L’analyse des données a été réalisée grâce au logiciel R4web. 
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IV. Résultats 

 

1)  Description de l’échantillon de l’étude  

Sur la période de l’étude, 856 prélèvements sanguins dans le cadre du dépistage néonatal ont 

été réalisés dans le service UME. Vingt-six prélèvements ne répondaient pas à nos critères 

d’inclusion.  Parmi ces 830 prélèvements,  nous avons choisi de manière aléatoire selon les 

disponibilités de l’observateur et les conditions de service d’observer 30 situations de soins. 

Toutes les situations observées étaient des prélèvements veineux. 

Figure 1 : Diagramme d’inclusion des situations de soins  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Prélèvements sanguins dans le 

cadre du dépistage néonatal du 

3ème jour réalisés en UME de 

septembre 2018 à janvier 2019 

(n= 856) 

 

Exclusion  

- Prélèvement au sein (4) 

- AG entre 36 et 37 SA (19) 

- Préleveur étudiante 

sage-femme (3) 

(=26) 

Nombre de prélèvements 

inclus dans l’audit de 

manière aléatoire  

(=830) 

 Sage-femme refusant de participer à 

l’audit 

(=0) 

 

Observations réalisées au total 

(N=30) 
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2) Conformité globale du prélèvement sanguin  

Figure 2 : Conformité globale du prélèvement sanguin dans le cadre du dépistage néonatal  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sur l’ensemble des 30 observations, 2 fiches de prélèvements sanguins ont été jugées 

conformes (6,7%) dans leur globalité.  

3) Conformité pour chacune des étapes du prélèvement sanguin  

Les critères essentiels ont été mis en gras pour plus de lisibilité. 

Chaque critère a été étudié indépendamment des autres. 

  



13 
 

 

Figure 3 : Conformité pour chacune des étapes du prélèvement sanguin dans le cadre du 

dépistage néonatal 

 

Le taux de conformité le plus faible concerne la partie sur  la préparation du prélèvement 

sanguin avec 2 prélèvements sanguins jugés conformes sur 30 (6,7%). 

Nous remarquons que le temps de séchage est la partie qui a un taux de conformité le plus 

élevé avec 100% de pratiques conformes. 
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a. Critères administratifs  

Tableau I : Conformité administrative (N=30) 

 Conformité Non-conformité 

 n % n % 

Identité de l’enfant  30 100 0 0 

Sexe, poids de l’enfant 30 100 0 0 

Age gestationnel  29 96,7 1 3,3 

Lieu et numéro 

d’accouchement   

29 96,7 1 3,3 

Coordonnées des parents  30 100 0 0 

Médecin traitant  16 53,3 14 46,7 

Appréciation du risque de 

drépanocytose  

29 96,7 1 3,3 

Vérification du consentement 

écrit pour le test génétique de 

la mucoviscidose  

30 100 0 0 

Buvard non périmé  30 100 0 0 

Abréviations : n=effectif %=pourcentage 

*Pas de données manquantes  

  

Le critère le moins conforme est la notification du médecin traitant sur la fiche de 

prélèvement sanguin. Il est inscrit  dans 16 observations soit 53,3% de l’échantillon. 

Nous remarquons que parmi les critères essentiels, trois observations ont  été jugées non 

conformes pour non inscription respectivement de l’âge gestationnel, du lieu et numéro 

d’accouchement et de l’appréciation du risque de drépanocytose soit respectivement 3,3%.  
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b. Critères de préparation du prélèvement sanguin  

 

Tableau II : Conformité de la préparation du prélèvement sanguin (N=30) 

 Conformité Non-conformité 

 n % n % 

Vérification de l’identité de 

l’enfant avant le 

prélèvement  

7 23,3 23 76,7 

Conformité de l’heure de 

prélèvement (72 heures de 

vie révolues)  

14 

 

46,7 16 53,3 

PEC de la douleur du NN  

(oui, partiellement, non) 

7 

 

23,3 1 3,3 

Port de gant  6 20 24 80 

Désinfection avec un 

antiseptique préconisé en 

maternité  

30 100 0 0 

Abréviations : n=effectif %=pourcentage 

*Pas de données manquantes  
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La vérification de l’identité de l’enfant a été effectué dans sept observations sur 30 soit 23,3% 

de l’échantillon.  

D’après le protocole du service, le dépistage néonatal doit être  réalisé à 72 heures de vie 

révolues, ce qui est le cas dans 14 observations soit 46,7% de l’échantillon. Cependant, il peut 

être effectué à partir de 48 heures de vie en cas de sortie précoce de la maternité, ce qu’on 

retrouve dans 16 observations soit 53,3%. 

La PEC de la douleur du NN a été réalisée de manière conforme dans 7 observations (23,3%). 

Vingt-deux observations ont été jugées partiellement conformes car l’analgésie sucrée était 

présente mais le délai de succion n’était pas respecté, soit 73,3% de l’échantillon. 

Le port de gants non stériles avant  la réalisation du prélèvement est utilisé dans six 

observations soit 20% de l’échantillon.  
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c. Critères de recueil du prélèvement sanguin  

Tableau III : Conformité du recueil du prélèvement sanguin (N=30) 

 Conformité Non-conformité 

 n % n % 

Une goutte de sang 

dans chaque pastille 

en quantité 

suffisante  

29 96,7 1 3,3 

Imprégnation 

identique recto verso  

30 100 0 0 

Remplissage des 6 

pastilles  

30 100 0 0 

Aucune souillure de 

produits extérieurs  

30 100 0 0 

Aucune souillure de 

sang sur la zone 

d’identification  

30 100 0 0 

Abréviations : n=effectif %=pourcentage 

*Pas de données manquantes  

Tous les critères ont été jugés essentiels pour la conformité de cette partie. 

Lors du recueil du prélèvement sanguin, une goutte de sang a été déposée dans chaque pastille 

en quantité suffisante de façon conforme dans 29 observations  (96,9%). 
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d. Critères de séchage  

 

Tableau IV : Conformité du temps de séchage (N=30) 

 Conformité Non-conformité 

 n % n % 

Séchage à l’air 

libre, loin d’une 

source de chaleur  

30 100 0 0 

Séchage sur le 

support prévu à cet 

usage, sans 

superposition des 

cartons de 

prélèvements   

30 100 0 0 

Respect des 2 

heures de séchage 

30 100 0 0 

Abréviations : n=effectif %=pourcentage  

*Pas de données manquantes  

Tous les critères ont été jugés essentiels pour la conformité de cette partie. 

Sur l’ensemble des observations, les recommandations sur le temps de séchage du 

prélèvement sanguin ont été respectées dans 100% des cas. 
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e. Critères de traçabilité  

 

Tableau V : Conformité de la traçabilité du prélèvement sanguin (N=30) 

 Conformité Non-conformité 

 n % n % 

Traçabilité sur le 

carton de 

prélèvement  

28 93,3 2 6,7 

Traçabilité dans le 

carnet de santé  

29 96,7 1 3,3 

Traçabilité dans le 

dossier de soin du 

nouveau-né  

30 100 0 0 

Abréviations : n=effectif %=pourcentage 

*Pas de données manquantes 

La traçabilité du prélèvement sanguin (nom du préleveur, date et heure de réalisation du 

prélèvement sanguin) a été effectué sur 28 observations soit 93,3% de l’échantillon.  

Concernant la traçabilité dans le carnet de santé du nouveau-né, le critère a été jugé conforme 

dans 29 observations (96,7%). 
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f. Critères d’envoi du prélèvement sanguin  

 

Tableau VI : Conformité de l’envoi du prélèvement sanguin (N=30) 

 Conformité Non-conformité 

 n % n % 

Le carton de 

prélèvement est 

adressé au CRDN 

le jour même ou au 

plus tard le 

lendemain  

27 93,1 2 6,9 

Inscription de la 

date de réalisation 

du prélèvement 

sanguin 

30 100 0 0 

Inscription de la 

date d’envoi du 

carton de 

prélèvement  

29 96,7 1 3,3 

Inscription du 

dépistage de la 

drépanocytose s’il a 

été demandé  

2 6,7 28 93,3 

Abréviations : n=effectif %=pourcentage 

*Les données étaient manquantes pour l’envoi  du carton de prélèvement au CRDN le jour même ou 

au plus tard le lendemain pour 1 observation. 
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Le carton de prélèvement a été adressé au CRDN le jour même ou au plus tard le lendemain 

dans 27 observations soit 93,1%.  

La date de l’envoi a été inscrite dans le classeur de naissance dans 29 observations soit 96,7%. 

L’inscription du dépistage de la drépanocytose s’il a été demandé dans le classeur de 

naissance a été effectué dans 2 observations soit 6,7%. 
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V. Discussion 

1) Biais et limites de l’étude  

Nous avons fait le choix de l’observation directe afin d’éviter le biais déclaratif qu’on aurait 

pu avoir en proposant aux professionnels de santé un questionnaire sur leurs pratiques.  

Les observations ont été faites par la même personne ce qui limite le biais d’évaluation dans 

le traitement de l’observation même si on ne peut exclure que l’observateur est humain et 

qu’il a pu commettre des erreurs de saisie des informations ou d’appréciation de ce qu’il a 

observé : une baisse de vigilance et une sur ou sous-estimation ont pu être possible. 

La présence d’un observateur a pu entraîner un changement de comportement chez les 

personnes observées et ceci a pu se répercuter sur leurs pratiques habituelles, pouvant 

entrainer une augmentation de la conformité par augmentation de la vigilance des 

professionnels de santé (effet Hawthorne [10]). 

Les situations de soins ont été choisies de manière aléatoire ce qui limite le biais de sélection.  

La représentativité de l’étude est satisfaisante car le service UME du CHANGE compte 

environ 17 sages-femmes et 20 sages-femmes différentes ont été observées pendant la durée 

de l’étude. Huit sages-femmes ont été observées plusieurs fois dont deux l’ont été trois fois. 

La répétition de soins par la même sage-femme peut augmenter ou diminuer les paramètres de 

conformité.  

S’agissant d’une EPP, les résultats ne peuvent être extrapolés à l’ensemble des maternités. 

2) Analyse des résultats 

a. Conformité globale du prélèvement sanguin par rapport au protocole du service   

L’ensemble du  prélèvement sanguin était conforme seulement dans 6,7% des cas, ce qui est 

très faible. La partie qui fait chuter le score global est la préparation du prélèvement sanguin 

avec un taux de conformité à 6,7%. En effet, la vérification de l’identité de l’enfant avant le 

prélèvement sanguin et l’heure de prélèvement à 72 heures de vies, jugés comme critères 
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essentiels, n’étaient pas respectés. Mais si on regarde les autres critères du protocole, ils sont 

plutôt bien réalisés, d’où l’intérêt de l’étude d’évaluer les différentes étapes du protocole pour 

identifier les critères qui sont le moins respectés.  

b. Conformité administrative  

Les éléments administratifs étaient correctement remplis dans 27 cas sur 30 (90%). Les items 

identité, sexe et poids de l’enfant, les coordonnées des parents, le consentement écrit pour le 

test génétique de la mucoviscidose et la péremption du buvard sont toujours notés sur la fiche 

de prélèvement.  

Le nom du médecin traitant est le paramètre recueillant le plus faible taux de conformité avec 

seulement 53,3% des fiches bien renseignées alors que c’est un paramètre essentiel pour le 

suivi de l’enfant. En effet, le médecin traitant permet de faire le lien entre le médecin référent 

du laboratoire de dépistage (il existe un médecin référent pour chaque maladie dépistée) et les 

familles en cas de prélèvement suspect nécessitant une convocation de l’enfant pour des 

examens complémentaires. Le médecin traitant permet la rencontre avec  les familles pour 

leur expliquer la suite de la PEC, le traitement et le devenir ultérieur de leur enfant. Il pourra 

être sollicité pour un suivi conjoint de l’enfant avec le médecin spécialiste [4].  

La question qu’on peut se poser est pourquoi les familles n’inscrivent pas de médecin traitant 

sur la fiche de prélèvement. Les raisons possibles peuvent être que la famille n’a pas de 

médecin traitant, soit parce qu’elle vient d’arriver dans la région ou soit qu’elle est face à une 

pénurie de médecins généralistes ou pédiatres dans sa zone d’habitation. Les familles ne 

savent pas encore quel professionnel de santé effectuera le suivi de leur enfant : leur médecin 

généraliste ou un pédiatre.  

De même, pourquoi les professionnels de santé ne réinterrogent pas les familles sur cet item. 

Une des causes possibles peut être le manque de connaissance sur l’importance de renseigner 
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le médecin traitant. Dans le protocole du CHANGE, il est écrit qu’en l’absence 

d’informations précise donnée par les parents à la rubrique « médecin de famille », le 

professionnel de santé doit noter le nom du pédiatre responsable du suivi des nouveau-nés en 

maternité selon le tableau mensuel de présence pédiatrique affiché dans le service, ce qui évite 

que des enfants se retrouvent sans suivi du tout.  

Il pourrait être intéressant que l’information du médecin traitant soit redonnée à 3 jours de vie, 

au moment du prélèvement. 

Dans 10% des cas, les fiches de prélèvement ont été jugées non conforme car : l’inscription de 

l’âge gestationnel, du lieu et du numéro d’accouchement, et l’appréciation du risque de 

drépanocytose n’étaient pas renseignés alors que nous avons jugé ces critères comme 

essentiels. 

L’inscription du lieu et du  numéro d’accouchement est important car c’est un critère 

d’exhaustivité permettant de s’assurer que l’ensemble des nouveau-nés ont bénéficié du 

dépistage néonatal.  

L’inscription de l’âge gestationnel est important surtout pour le dépistage de l’hyperplasie 

congénitale des surrénales (HCS). En effet, selon les recommandations de 2017, le dépistage 

de l’HCS doit être réservé aux enfants nés après 32 SA car le marqueur (17OHP) n’est pas 

fiable pour la catégorie de population inférieure à 32 SA entrainant de nombreux faux-

positifs[11]. Cependant, si l’âge gestationnel  n’est pas notifié, le CRDN téléphonera à la 

maternité de référence dès la réception du carton de prélèvement pour récupérer cette 

information. 

Si le risque de drépanocytose n’est pas spécifié c’est-à-dire que la case n’a pas été cochée, le 

laboratoire d’analyses biochimiques n’effectuera pas l’étude de l’hémoglobine pour dépister 

la drépanocytose ce qui est une perte de chance pour l’enfant si un risque existait.  
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c. Conformité de la préparation du prélèvement sanguin 

 

La préparation du prélèvement sanguin n’a été réalisée de manière conforme que dans 6,7% 

des cas. En effet, dans 28 cas (93,3%), la vérification de l’identité de l’enfant avant le 

prélèvement et la conformité de l’heure de prélèvement, jugés comme des critères essentiels, 

n’étaient pas respectés.  

La vérification de l’identité de l’enfant avant le prélèvement a  été réalisée dans 23,3% des 

cas.  Il est important d’effectuer le bon soin au bon patient. Avant le prélèvement, le 

professionnel vérifie que l’identité déclinée (nom, prénom, date et heure de naissance) par les 

parents du nouveau-né correspond à celle figurant sur la fiche de prélèvement et le cas 

échéant à celle figurant sur le bracelet identification. 

Il est possible que la vérification de l’identité de l’enfant avant le prélèvement se soit faite en 

amont de l’observation. En effet, les sages-femmes allant chercher le nouveau-né dans sa 

chambre, il est possible que la vérification se soit faite à ce moment-là. 

Le délai de recueil de sang  a été effectué à partir de 72 heures de vie dans  46,7% des cas. 

Dans le protocole du CHANGE datant de 2014, il est écrit que le prélèvement doit être 

effectué à partir de 72 heures de vies révolues mais face aux sorties précoces définies comme 

toute sortie de maternité  au cours des 72 premières heures après un accouchement par voie 

basse[12],  de nouvelles recommandations ont été établies. En 2015, l’AFDPHE maintient la 

recommandation d’effectuer le prélèvement sanguin à 72 heures de vie révolues mais elle 

valide une tolérance de prélèvement entre 48 et 72 heures de vie, en cas de sortie précoce, 

sans que cela devienne une recommandation de base[13]. Notre étude a montré que le 

prélèvement sanguin était réalisé entre 48 et 72 heures de vie dans 53,3% des cas, ce que nous 

avons considéré comme n’étant pas conforme au protocole du service. Cependant, le 

paramètre est valide par rapport aux nouvelles recommandations sur le dépistage néonatal et il 
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n’y a pas de mise en danger de l’enfant. En effet, le délai de recueil est important à respecter 

pour le dépistage de la phénylcétonurie où il faut attendre que l’alimentation du nouveau-né 

soit mise en place pour pouvoir la détecter. 

Le port de gants non stériles n’est pas mentionné dans le protocole du service. Cependant, il 

fait partie des précautions standards d’hygiène, c’est pourquoi nous avons aussi souhaité 

l’évaluer. 

Ils ont été portés dans 20% des cas. De ce fait, dans 80% des situations de soins observées, le 

préleveur ne portait pas de gant. Pendant notre étude, certaines sages-femmes ont été 

observées plusieurs fois ce qui peut induire une surreprésentation de cette mauvaise pratique. 

Les sages-femmes expliquent un mauvais confort des gants pour effectuer le prélèvement et 

un risque faible face à un nouveau-né dont la mère a des sérologies négatives. 

CPias Auvergne-Rhône-Alpes rappelle en avril 2018 que les gants permettent de protéger le 

soignant des produits biologiques d’origine humaine (le sang, les excrétions).  

Dans le cadre du dépistage néonatal, il y a un risque d’exposition à un liquide biologique 

d’origine humaine : le sang du nouveau-né. Réaliser  le prélèvement sanguin sans gant expose 

à un risque d’Accident d’Exposition au Sang (AES) si les mains du soignant sont lésées ou 

s’il se pique avec l’aiguille servant au prélèvement [14].  

 

La PEC de la douleur du NN permet un confort dans la réalisation du soin à la fois pour le 

patient et le soignant.  Les solutions sucrées associées à la succion sont efficaces pour 

diminuer la douleur provoquée par des gestes invasifs telles que les ponctions veineuses.  

La prise en charge de la douleur du NN par analgésie sucrée a été effectuée dans  96,7% des 

cas. Dans 22 cas sur 29, le délai de 2 minutes entre le début de la succion sucrée et le geste 

douloureux n’a pas été respecté. Hors, ce délai de 2 minutes est important à respecter pour 

obtenir une analgésie optimale et la quiétude de l’enfant. Il est important de rappeler 
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également que la solution sucrée doit être associée à une succion afin de permettre la 

diminution de la douleur pendant le geste invasif tel que les ponctions veineuses [15].  

Dans un cas, l’analgésie sucrée n’a pas été réalisée car une mise au sein avait été réalisée 

avant le prélèvement sanguin, l’enfant était calme durant le soin mais on peut se demander si 

l’effet analgésique était suffisant.  

d. Conformité du recueil du prélèvement sanguin  

Le recueil du prélèvement sanguin a été plutôt bien réalisé avec un taux de conformité à 

96,7%. Un carton de prélèvement a été jugé non conforme car le professionnel de santé avait 

déposé plusieurs gouttes de sang pour former une seule tâche de sang sur une pastille. 

Des dépôts de sang superposés peuvent altérer la fiabilité des résultats et entrainer des faux 

positifs sources d’inquiétude pour les familles puisque un résultat suspect nécessite un 

prélèvement de contrôle. De ce fait, il est important de respecter les recommandations de 

bonnes pratiques du recueil du prélèvement sanguin et de ne pas superposer les gouttes de 

sang sur une pastille. 

En cas de doute sur la quantité de sang prélevé, il est recommandé de refaire une goutte de 

sang à côté sur le buvard ou de refaire un carton de prélèvement. Cependant, il n’y a pas de 

carton vierge dans la salle de soin pour refaire un nouveau prélèvement. 

e. Conformité du temps de séchage  

Les résultats concernant la conformité du temps de séchage sont très satisfaisants. L’ensemble 

des critères observés ont été respectés dans tous les cas (100%). 

Le moyen mis en place par le service est un support en salle de soin qui permet de faire sécher 

les cartons de prélèvement, ils sont placés en position verticale sans contact les uns avec les 

autres évitant un échange de matériel biologique. 
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f. Conformité de la traçabilité du prélèvement sanguin  

La notification de la date et l’heure du prélèvement sanguin ainsi que le nom du préleveur sur 

le carton de prélèvement a été jugée conforme dans 93,3% des cas. 

Dans 6,7% des cas, l’heure du prélèvement n’était pas inscrite. La notification de la date et 

l’heure de naissance ainsi que la date et l’heure du prélèvement permet au laboratoire de 

dépistage de savoir si le prélèvement a été réalisé dans les délais, à savoir à partir de 72 heures 

de vie révolues et au minimum à partir de 48 heures de vie en cas de sortie précoce. 

 Pour rappel, le délai de recueil est important à respecter pour le dépistage de la 

phénylcétonurie qui est détectable une fois que l’alimentation est mise en place. 

Dans le dossier de soin du nouveau-né, les items sur la date de réalisation du prélèvement, le 

nom du préleveur et l’inscription du dépistage de la drépanocytose si celui-ci a été demandé 

sont toujours notifiés. 

Dans un cas, aucun item concernant la date de réalisation du prélèvement sanguin, les 

examens de dépistage effectués et l’identité du préleveur n’ont été notifié dans le carnet de 

santé du nouveau-né. Le carnet de santé fait le lien entre les différents professionnels de santé 

qui effectuent le suivi de l’enfant. Si le dépistage néonatal n’est pas notifié,  le professionnel 

de santé ne saura pas si l’enfant a bénéficié du dépistage ou non. Cependant, il pourra 

retrouver l’information grâce à la mère du nouveau-né ou en contactant la maternité ou le 

CRDN. 

g. Conformité de l’envoi du prélèvement sanguin  

L’envoi du carton de prélèvement au CRDN a été effectué le jour même ou au plus tard le 

lendemain dans  93,1% des cas. 

Dans 6 ,9% des cas, il y a eu un retard d’envoi du carton de prélèvement. En effet, nous avons 

pu constater que les prélèvements avaient été réalisés un samedi, de ce fait, l’envoi n’a pu être 

effectué que le lundi car il n’y pas de départ de courrier le dimanche.  
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Le délai d’envoi est important à respecter pour le dépistage de l’hyperplasie congénitale des 

surrénales (HCS). En effet, le CRDN nous a rappelé que ce dépistage doit être effectué avant 

le 11
ème

 jour de vie de l’enfant. En effet, les formes d’HCS avec syndrome de perte de sel  

s’installent vers 8 à 15 jours de vie et peuvent être fatales. Le diagnostic de l’HCS est une 

urgence afin de mettre en place un traitement précoce [16].  

Par rapport à la traçabilité de l’envoi, le protocole recommande l’inscription du dépistage de 

la drépanocytose s’il a été demandé dans un classeur de naissance disponible dans le service. 

Ce paramètre a été notifié dans 6,7% des cas où on retrouvait la mention  « D » pour signifier 

que le dépistage de la drépanocytose avait été demandé. Dans ce classeur, il n’existe pas de 

case prévue pour cet item ce qui explique ce faible taux de conformité. 

3) Les axes d’amélioration  

Cette étude met en évidence que certaines pratiques sont à améliorer. Pour cela, une réunion 

de l’équipe soignante pourrait être effectuée afin d’exposer les résultats de cette étude et de 

rappeler certaines bonnes pratiques comme l’identitovigilance, la PEC de la douleur du NN, le 

port de gant et l’information sur le médecin traitant.  

Concernant l’identitovigilance, le professionnel de santé pourrait faire relire le carton de 

prélèvement à la mère du nouveau-né afin de vérifier les informations écrites et de s’assurer 

que c’est le bon nouveau-né qui va être prélevé. 

Ayant constaté que dans la majorité des situations de soins le préleveur ne portait pas de gant,  

il est important de rappeler l’importance de l’usage des gants pour le risque d’exposition aux 

liquides biologiques et aux AES. 

Le CRDN de Grenoble serait prêt à se mettre en lien avec la maternité pour apporter des 

informations aux professionnels de santé sur le dépistage néonatal et expliquer l’importance 

de chaque étape et pourrait revenir sur l’intérêt du médecin traitant. 
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Pour avoir les bonnes pratiques, il faut un protocole qui est une base de références disponible 

pour tous les professionnels de santé. Hors, celui sur le dépistage néonatal de la maternité du 

CHANGE date de 2014 et de nouvelles recommandations ont vues le jour après la mise en 

place du protocole. En effet, de  nouvelles fiches de prélèvement sont apparues en 2017 avec 

6 pastilles à remplir quel que soit le risque de drépanocytose pour l’enfant (cf annexe III) et en 

2015, l’AFDPHE  a validé une tolérance de prélèvement entre 48 et 72 heures de vie en cas de 

sortie précoce, tout en maintenant la recommandation d’effectuer le prélèvement sanguin à 72 

heures de vies révolues. Ces 2 informations seraient à rajouter au protocole pour qu’il soit 

conforme aux nouvelles recommandations. 

Pour finir, nous proposons de développer la pratique du prélèvement au sein qui n’est pas une 

pratique courante du service. Elle pourrait être intéressante dans la prise en charge de la 

douleur du nouveau-né. En effet, des études ont montré que l’allaitement maternel avec la 

dyade mère-bébé avait un effet analgésiant aussi efficace qu’une solution sucrée voire plus.  

[17,18]. Le prélèvement au sein s’effectuant en chambre il y a moins de risque de confusion 

qu’en salle de prélèvement où il peut y avoir plusieurs nouveau-nés en même temps. Afin de 

respecter les bonnes pratiques de recueil de sang et pour permettre une installation adéquate 

du préleveur, cette pratique demande une formation des soignants et un temps d’adaptation.  
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VI. Conclusion 

Le prélèvement sanguin dans le cadre du dépistage néonatal concerne tous les nouveau-nés et 

permet d’identifier ceux susceptibles d’être atteints d’une des cinq maladies graves. 

Cette évaluation des pratiques professionnelles avait pour but d’évaluer la conformité des 

pratiques des sages-femmes d’UME par rapport au protocole du service au CHANGE.  De 

manière générale, les résultats ont montré que la conformité globale du prélèvement sanguin 

n’était pas satisfaisante mais si on regarde les critères détaillés du protocole, le prélèvement 

est plutôt bien réalisé.  

Ce sont les critères d’identitovigilance et la conformité de l’heure du prélèvement qui font 

chuter les résultats sans conséquences pour l’enfant en lui-même. Nous nous sommes basés 

sur le délai de recueil inscrit dans le protocole du service (72 heures de vies révolues) malgré 

une tolérance de prélèvement à partir de 48 heures de vie validé par l’AFDPHE. 

Au niveau technique, les résultats sont satisfaisants, les sages-femmes respectent les 

recommandations de bonnes pratiques en matière de recueil de sang. 

Nous avons mis en évidence des points à améliorer comme l’identitovigilance, l’utilisation de 

gant non stérile, la prise en charge de la douleur du nouveau-né, l’information sur 

l’importance du médecin traitant. 

Nous avons proposé de mettre à jour le protocole du service en incluant les nouvelles 

recommandations de 2015 sur le délai de recueil du sang et la  nouvelle  fiche de prélèvement 

de  2017. Pour finir, nous avons proposé le développement de la pratique du prélèvement au 

sein qui permettrait d’améliorer l’identitovigilance, la PEC de la douleur du nouveau-né et 

d’impliquer la mère du nouveau-né dans le soin.  
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VIII. Annexes  

 

Annexe I : Grille d’observation  

 

Numéro d’accouchement   

Age gestationnel   

Date et heure de naissance   

Date et heure de prélèvement   

Conformité heure de prélèvement   <48h 

 48-72h 

 >72h 

Mode de prélèvement   Talon  

 Veineux  
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Avant le prélèvement 

Une vérification de l’identité de l’enfant avant le 

prélèvement  (nom, prénom, date et heure de 

naissance) 

 Oui 

 Non 

Conformité administrative 

L’âge gestationnel   Oui  

 Non  

L’identité de l’enfant  

(nom, prénom, date et heure de naissance) 

 Oui 

 Non 

Sexe et poids   Oui 

 Non  

Le lieu et le numéro d’accouchement 

 

 Oui 

 Non 

Les coordonnées des parents (adresse, numéros de 

téléphone) 

 Oui 

 Non 

Le médecin traitant   Oui  

 Non  

Appréciation du risque de drépanocytose (case 

cochée) 

 Oui 

 Non 

Vérification du consentement écrit pour le test 

génétique de la mucoviscidose  

 Oui                  

 Non 

Buvard non périmé   Oui 

 Non  
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Conformité du prélèvement sanguin 

1) Préparation de l’enfant 

Prise en charge préventive de la douleur du nouveau-

né (succion d’une tétine, administration de Saccharose 

30% 2 minutes avant le prélèvement) 

 Oui 

 Partiellement  

 Non 

Port de gant non stérile   Oui  

 Non  

Désinfection avec un antiseptique préconisé en 

maternité 

 Oui 

 Non 

2) Recueil du prélèvement 

Déposer une goutte de sang (et une seule) dans chaque 

pastille en quantité suffisante 

 Oui 

 Non 

Imprégnation identique du sang recto-verso  Oui 

 Non 

Remplissage des 6 pastilles prévues  Oui 

 Non 

Carton de prélèvement indemne de souillures de 

produits extérieurs 

 Oui 

 Non 

Carton de prélèvement indemne de souillures de sang  

sur la zone d’identification 

 Oui 

 Non 
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- 

  

Conformité de séchage 

Séchage à l’air libre, loin d’une source de chaleur  Oui 

 Non 

Séchage en positon horizontale sans superposition de 

plusieurs cartons les uns sur les autres ou sur le 

support prévu en pouponnière  

 Oui 

 Non  

Respect des 2 heures de séchage  Oui 

 Non 

Conformité de la traçabilité du prélèvement sanguin 

Traçabilité sur le carton de Guthrie 

(nom du préleveur, date et heure du prélèvement) 

 Oui 

 Non 

Traçabilité dans le carnet de santé 

(nature des examens de dépistage réalisés, date du jour 

et identité du responsable du prélèvement) 

 Oui 

 Non 

Traçabilité dans le dossier de soin du nouveau-né 

(date du jour, +/-drépanocytose, nom du préleveur et 

signature) 

 Oui 

 Non 
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Commentaires 

 

 

Annexe II : Protocole « Test de Guthrie en maternité » datant de 2014  

Conformité de l’envoi du prélèvement 

1) L’envoi du carton prélevé 

Le carton de prélèvement est adressé au CRDN le 

jour même ou au plus tard le lendemain  

 Oui 

 Non  

2) Traçabilité de l’envoi dans le classeur de naissances 

Inscription de la date de réalisation du prélèvement  Oui  

 Non  

Inscription de la date d’envoi du carton de 

prélèvement 

 Oui 

 Non  

Inscription du dépistage de la drépanocytose s’il a été 

demandé 

 Oui 

 Non  
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Annexe III : Carton de prélèvement  
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RESUME 

Objectifs : L’objectif principal de notre étude était d’évaluer la conformité globale du 

prélèvement sanguin dans le cadre du dépistage néonatal. L’objectif secondaire était de 

préciser la conformité pour chacune des étapes du prélèvement sanguin et identifier les 

critères les moins respectés afin de dégager des axes d’amélioration. 

Méthodes : Nous avons réalisé une étude observationnelle d’évaluation des pratiques 

professionnelles transversale et mono-centrique réalisée par observation directe de situations 

de soins concernant le prélèvement sanguin dans le cadre du dépistage néonatal en Unité 

Mère-Enfant au Centre Hospitalier Annecy Genevois. 

Résultats : 30 observations ont été réalisées. La conformité globale du prélèvement sanguin 

était de 6,7%. Les taux de conformité concernant les différentes étapes du prélèvement 

sanguin étaient de 90% au niveau administratif, 6,7% au niveau de la préparation du 

prélèvement sanguin, 96,7% au niveau du recueil de sang, 100% pour le séchage, 93,3% pour 

la traçabilité et 93,1% pour l’envoi du prélèvement.  

Conclusion : L’évaluation et la description des pratiques professionnelles a permis de 

suggérer quelques axes d’amélioration afin de respecter au mieux les recommandations : 

remettre à jour le protocole du service, développer la pratique du prélèvement  au sein. 

Mots-clés : Dépistage néonatal – Evaluation des Pratiques Professionnelles – Prélèvement 

sanguin  

 

 




